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du nouveau mécanisme économico-financier soit rendue définitive, tou t en assurant

tation.
E t cela parce que, ainsi que nous tâcherons d ’ailleurs d ’évidencier, dans certains H 

maines on m aintient encore des dispositions dépassées, tandis que dans les nouvelles disn f  
persistent certaines imperfections de technique législative qui font difficile leur applicat'
interprétation.

En ce qui suit nous ne nous proposons pas une analyse du nouveau mécanisme ' 
mico-financier sous tous ses aspects juridiques, mais seulement l’abord de quelques as^ct* 
concernant le parachèvem ent de la réglem entation des contrats économiques. S

Grâce à l ’ntroduction du principe de l ’autogestion économico-financière4 le rôle des 
contrats économiques a augmenté de m anière considérable. Il s ’est ainsi imposé nécessaireme t 
l ’apparition de quelques nouvelles catégories de contrats, de quelques nouvelles fonctions 
de ceux-ci, aussi que d ’autres aspects nouveaux de quelques fonctions déjà existentes

Cette nécessité ne résulte pas des pures considérations théoriques, mais des " situa 
tions réelles constatées dans l'économie. Par exemple, au cours des années 1978, 1979 on a s' 
nalé5 que le fait ne pas réaliser quelques im portantes charges de plan est dû, partiellement 
au non-achèvement à  tem ps des contrats économiques, le plan restan t ainsi sans base et insuif' 
sam ent concrétisé. A leur tour, ces contrats ne pouvaient pas être achevés à temps à cause 
du fractionnem ent par des années de cette activité et de l ’inexistence des rapports de conti
nuité entre les parties contractantes.

Il résulte, de l ’actuelle Loi des contrats économiques, que certains critères de distribu
tion  ont subi des modifications (après la durée et leur fondement juridique) et que des nouveaux 
critères ont parus (après le contenu).

a) Apres leur durée, antérieurem ent les contrats économiques pouvaient être de lou,que- 
durée, annuels ou pour des périodes plus courtes6.

Quoique dans certains cas, l ’ancienne Loi aussi ait recommandé la conclusion des con
tra ts  de longue durée7, par la règlementation de la conclusion, de l ’exécution et de la responsa
bilité, le législateur a promû constam m ent le principe de l ’annualité des contrats économiques, 
les autres catégories de contrats é tan t passées exceptionnellement.

Conformément aux dispositions au caractère im pératif de l ’article 15 de la nouvelle 
loi, les contrats économiques internes, entre les unités socialistes, se passent sur les durées 
suivantes :

— sur une période de 15 — 20 ans pour les m atières premières, de base ;
— sur une période appropriée à la réalisation des tâches du plan quinquennal, pour 

toute la production établie par le plan ;
— sur toute la  durée d ’exécution, si celle-ci dépasse la période du plan quinquennal, 

dans le cas des livraisons destinées aux objectifs des investirions, des outillages avec de lon
gues périodes de fabrication, des travaux  de construction et montage etc.

L ’énumération est lim itative en ce qui concerne les périodes et de toute l’économie 
de la  loi se détache l ’idée selon laquelle les contrats économiques se passent, en principe, 
sur tou te  la période du plan quinquennal, c’est-à-dire sur une période de cinq ans.

Les exceptions à cette règle sont réglementées partiellem ent juste par la Loi des contrats 
économiques, loi qui m ontre dans quelles situations les contrats économiques peuvent dépa 
ser une période de cinq ans (lettre a et c de sous l ’article 15) ou une période plus courte. Sans

4 Pour ce qui est de ce problème consultez V.D. Z l â t â r e s c u ,  L ‘ autodirection ouvticrc 
et l ’autogestion économico-financière dans la nouvelle loi concernant l ’organisation et la dircc to 
des unités socialistes d ’Etat, „R .R.D ." nr. 9/1979, p. 11 e t les suiv. r* rJ8

5 Consultez en ce sens les résu lta ts des recherches économiques effectuées par v . ir an 
dans diverses entreprises, centrales et m inistères économiques, publiées successivem ent ans 
journal „Scînteia" de 31 jouin 1978, 12 octombrie 1979 e t 4 nov. 1979.

6 Voyez l ’art. 8 de la  Loi des contrats économiques nr. 71/1969, antérieurem en  
modification par la Loi nr. 3/1979.

1. Aspects nouveaux concernant la distribution des contrats économiques

7 Dans l ’a rt. 8, alin. 2.
® P0Ur dctcl7^c ,rA1' r T-Tlr\rir> Q o tr a /a-f î» n *R X 11 <5 C.

de contracter comme
h  i, Le contenu de l obligation'
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établir ainsi la lim ite minime, il en résulte que les contrats peuvent se passer sur des périodes 
plus courtes en deux cas :

— lorsque la tâche du plan quinquennal a une durée d ’exécution moins de cinq ans(art. 
15, lettre b) ;

— lorsqu’on é tab lit des actions nouvelles au cours de l ’accomplissement du plan quin- 
qennal (art. 16).

Dans les deux cas, les contrats seront passés sur une période correspondante à l ’a c 
com plissem ent des tâches du plan.

Il y a quand même des actes normatifs qui réglementent nettem ent l ’achèvement des 
contrats sur des périodes plus courtes : conformément aux articles 12, § A‘ lettre b de 
la Loi nr. 5/197S, dans le domaine de l ’approvisionnem ent téchnico-matériel, l ’entreprise passe 
des contrats économiques de longue durée annuels, ou pour des périodes plus courtes (soulign.
us). De même, conformément aux dispositions de l ’art. 12 de la Décision du Conseil de Minis
tres nr. 1270/1975, pour les produits nominalisés sur la liste annexe nr. 2 à cette décision, 
les contrats économiques se passent conformément à certains actes de planification p a rti
culiers, dénommés conventions (accords) préalables. Il résulte du contexte que ces accords 
se passent sur des périodes d ’un an, ce qui signifie que les contrats aussi se passeront sur les 
mêmes périodes, même plus courtes, pour ces produits n ’existant pas — nous l’espérons — le 
cas des contrats de longue durée, parce qu’ils font partie de la catégorie des produits qui doivent 
être retirés de la fabrication dans le term e le plus court.

A l ’appui de l ’existence des contrats économiques sur des périodes plus courtes, on a 
invoqué aussi les dispositions nr. 24 alin. 1 de l ’actuelle Loi des contrats économiques, con
formément auxquelles la  commande exécutée to u t de suite soit équivalente au con trat passé9.

Mais il est discutable si ces contrats peuvent être classifiés selon le critère de la durée 
tant que leur objet n ’est pas une prestation aux termes successifs, mais un prestation sans 
retard, exécutée „tou t de suite", d ’habitude à un seul délai10, appartenan t ainsi à un autre
critère de classification qui n ’a  pas été modifié.

C’est en ce sens que plaide le m aintien en vigueur des dispositions des articles 4— 10 
de la Décision du Conseil des Ministres nr. 1270/1975 qui visent les divers contrats écono
miques avec exécution im m édiate dans le domaine de l ’échange des produits, la  rédistribu- 
tion ou la valorisation des stocks disponibles, des stocks sans mouvem ent ou avec un m ouve
ment lent, l'approvisionnem ent technico-m atériel des bénéficiaires de quantités réduites 
de produits et m atériaux etc.

En ce qui concerne la spécification de la  Loi nr. 5/1978 relative à l ’a ttribu tion  de 
l’entreprise de passer des contrats économiques annuels ou pour des périodes plus courtes 
celle-ci doit être interprétée comme une exception à la règle- de l ’achèvem ent des 
contrats de longue durée.

Tout en achevant les considérations concernant cette catégorie de con tra ts économiques 
on peut observer que de la nouvelle expression donnée à la loi se détache la conclusion con
formément à laquelle le principe des contrats de longue durée a remplacé celui de l ’a n n u a lité  
39ulement en ce qui concerne l ’institu tion  de leur achèvement.

Sous l ’aspect de l ’exécution, de la responsabilité e t de l ’adaptation  et de la m atériali
sation, le piincipe de l ’annualité reste applicable parce que, contrairem ent à quelques opinions^ . 
le législateur n ’a in troduit ni le système de la replanification des restances annuelles 
n’a renoncé ni à la pénalité de 8% pour la nonexécution en nature de l ’obligation assumée 
par le contrat, au term e de l ’expiration du plan annuel (art. 47, point 3) et, de plus, a expres
sément mentionné que les pénalités de retardem ent sont calculées seulement sur la période corre
spondante du plan annuel (art. 47, p t. 1).

b) Selon le critère juridique de leur achèvem ent ou selon la  source de l ’obligation de con
tracter, les contrats économiques se classiliaient en :

9 Al. D e t e s a n ,  R.  D e m e t r e s c u ,  I. I c z k o v i t s ,  Les contrats économiques, 
instruments fondamentaux de l ’autodirection et de l ’autogestion des im ités économiques, C.E.L. 
nr. 38/1979, p. 2.

10 Consultez en ce sens, Al. D e t e s a n  et Gh. T  i g a e r u, dans le vol. Les contrats 
eonomiques dans l ’activité commerciale de l ’enterprise, Ed. „La revue économiques", Bue., 1975, 
P. 50.

* 11 Al. D e t e s a n  et  R.  D e m e t r e s c u ,  Désidérat à la Loi des contrats économiques,
C.E.L. nr. 17/1979, op. 19 e t les suiv.
























































